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Validation trimestre chomage

Par Benjau, le 17/08/2014 à 17:11

Bonjour,
Aprés avoir fait le service militaire j'ai été au chomage indemnisé forfaitairement 30frs par jour
en 1980 durant un an, je n'avais pas travaillé avant, aujourd'hui la CNAV ne me reconnait pas
cette période parce que je n'étais pas connu de la sécu à cette période, est ce normal car ce
que je n'arrive pas à trouver de texte clair sur ce sujet ?

Par P.M., le 17/08/2014 à 19:55

Bonjour,
Il me semble que vous ne puissiez pas être traité moins bien qu'un chômeur non indemnisé et
je vous propose ce dossier ainsi que l'art. R351-12 du code de la Sécurité Sociale

Par Benjau, le 17/08/2014 à 21:32

Merci pour votre reponse
Cordialement
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